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Etude Notariale









Madame PASQUEREAU









BP 22









16230 MANSLE

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Comme suite à notre conversation téléphonique de ce jour, je vous renvoie la demande de CU pour les parcelles E 1301 159 156  pour les deux raisons suivantes :

· une demande pour cette propriété est déjà en cours (déposée par l’agence PRESTIMO  de CHAMPNIERS)

· les parcelles E 159 et 156 n’existent plus depuis le remembrement, elles ont été remplacées par la parcelle ZN 36

La demande d’alignement que vous avez envoyé dans les mêmes temps a été transmise aux services compétents.

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 06 Février 2007









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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